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LE SIMDUT  n  WHMIS  n  HAVAKVIKMI HIVUGANAQNIT HUNAT TUHAGAKHAT HAVAGUTAI (WHMIS-NGI)

Le SIMDUT Survol du sujet
Nombre de produits chimiques utilisés dans les salons de coiffure peuvent provoquer des réactions allant 
d’irritations cutanées mineures à des maladies ou blessures graves. Si des travailleurs sont appelés à travailler avec 
des matières dangereuses, leur employeur est tenu de les informer de ce fait et de les former pour assurer une 
utilisation sécuritaire.

Dans tous les lieux de travail des T.N.-O. et du Nunavut où on utilise les matières considérées comme dangereuses 
(« produits contrôlés ») dans le Système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), 
la conformité à celui-ci est obligatoire. Ce système utilise un étiquetage cohérent pour aider les travailleurs à 
reconnaître la présence de matières dangereuses. Le système et les étiquettes fournissent des précisions sur les 
procédures de manipulation, de stockage, d’élimination et de prestation des premiers soins liées aux matières 
dangereuses.

Démonstration et sujets de discussion 
 � Parlez des matières dangereuses auxquelles les professionnels de la coiffure peuvent être exposés,  

y compris les colorants capillaires, les solutions à permanentes et les produits de nettoyage.
 � Visitez l’atelier avec les participants et attirez l’attention sur ces risques.
 � Distribuez le document de cours.
 � Utilisez ce document pour guider la discussion.
 � Expliquez ce qu’est le Système d’information sur les matières dangereuses utilisées  

au travail (SIMDUT).
 � Parlez de la façon dont le SIMDUT est conçu pour protéger  

les travailleurs.
 � Passez en revue la liste des quatre questions, en rappelant aux participants 

l’importance de comprendre les questions de sécurité avant de commencer à 
travailler ainsi que le fait qu’il est correct de poser des questions quand on ne 
comprend pas quelque chose ou qu’on a besoin d’un rappel.

 � Examinez la liste des précautions et parlez-en.

Causeries sur la boîte à outils —  
Guide de l’instructeur 
Professionnels de la coiffure



*Adapté avec l’autorisation de WorkSafeBC.
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 � Insistez sur la nécessité d’un bon entretien des locaux et une manipulation prudente des produits.
 � Expliquez ce que sont les étiquettes du SIMDUT et le sens de chacune.
 � Faites un lien avec des situations réelles. En vous fondant sur votre expérience, parlez d’au moins deux 

cas de blessures infligées ou utilisez les exemples suivants :
•	 Une jeune travailleuse nettoyait des éviers avec un nettoyant chimique qu’elle ne connaissait pas bien. 

Ce produit chimique était corrosif et avait été mal dilué avec de l’eau. Cette travailleuse s’est retrouvée 
avec des brûlures chimiques aux mains et aux poignets.

•	 Un travailleur a développé des problèmes respiratoires après son exposition à un produit chimique 
se trouvant dans un vaporisateur pour fer à défriser. Il a commencé à tousser et une collègue a dû le 
ramener chez lui.

 � Fournissez des exemples de blessures et de problèmes de santé pouvant survenir en raison d’une 
exposition à des matières dangereuses (éruptions cutanées, brûlures chimiques, asthme et emphysème, 
et même le cancer).

 � Parlez de l’attitude « Ce n’est pas à moi que ça va arriver! ». Rappelez aux participants que s’ils prennent 
des raccourcis ou sont imprudents, ils se blesseront probablement.

 � Montrez aux participants à déceler et à signaler tout problème de sécurité concernant les brûlures ou  
les ébouillantages.

 � Encouragez les participants à POSER des questions.
 � Répondez à toute question ou préoccupation soulevée.
 � Donnez le bon exemple en travaillant en tout temps en toute sécurité.

Ressources supplémentaires :
 � WHMIS at Work  

www.worksafebc.com/publications/high_resolution_publications/assets/pdf/bk40.pdf

« Si des travailleurs sont appelés à 
travailler avec des matières dangereuses, leur 

employeur est tenu de les informer de ce fait et de 
les former pour assurer une utilisation sécuritaire. »

https://www.worksafebc.com/en/law-policy/occupational-health-safety/searchable-ohs-regulation/ohs-guidelines/guidelines-part-05?origin=s&returnurl=https%3A%2F%2Fwww.worksafebc.com%2Fen%2Fsearch%23q%3Dwhmis%2520at%2520work%26sort%3Drelevancy%26f%3Alanguage-fac

